Montréal, le 24 avril 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

Objet : R-3443-2000, Demande de remboursement de frais de ARC-FACEF

Chère consoeur,

Il y a un peu plus d’une semaine nos clientes ARC-FACEF vous faisaient parvenir la demande de remboursement de frais dans le dossier en rubrique.

Vous avez sans doute noté que les montants réclamés par l’analyste, Manon Lacharité et par le procureur, la soussignée, sont supérieurs à ceux qui avaient été estimés lors de la préparation du budget prévisionnel.

Cette différence à la hausse se justifie de la manière suivante.

Dans un premier temps, au moment de la préparation du budget prévisionnel, le temps d’audience prévu était de 40 heures et le nombre maximum d’heures allouées pour le procureur étaient de 120. Nous n’avons réclamé que 110 heures, croyant sincèrement pouvoir limiter le temps consacré à ce dossier ce qui s’est avéré impossible.

De plus, bien que le temps d’audience et de réunion technique totalise 39.5 heures aucun temps d’audience n’a été alloué pour la présentation des argumentations écrites or si celles-ci avaient été présentées en audience nous vous soumettons respectueusement qu’une ou une journée et demi aurait sans doute été nécessaire.( de 8 à 12 heures)

Il nous appert donc que si la Régie désire reconnaître ces faits le temps d’audience devrait être ajusté en conséquence et totaliser environ 50 heures.

Vous noterez sans doute que même si vous acceptiez la modification proposée, les montants que nous réclamons dépassent malheureusement les barèmes établis par la Régie.

Ce dépassement s’explique entre autres par le fait que tel qu’exprimé dans notre demande de remise, ce dossier contrairement à d’autres dossiers traités par la Régie a subi une évolution marquée et constante et ce du moment du dépôt de la requête et preuve initiale jusqu’à la fin des audiences pour ne pas dire jusqu’au dépôt de l’argumentation de SCGM.

Nous comprenons que le temps consacré à des requêtes ou demandes de nature administrative doit être prévu dans le temps estimé des dossiers toutefois les intervenants ne peuvent s’attendre à ce qu’une fois déposé un dossier ( la preuve et la requête) soit constamment réajusté.

Les multiples documents à l’appui des révisions et modifications de la preuve et la tentative de SCGM de modifier sa requête initiale dans ce dossier, ont eu pour conséquence d’augmenter sérieusement le temps que nous ( procureur et analyste) avions prévu investir dans ce dossier et partant les frais que nous avions prévus et ce malgré le fait que nous ayons tenté de réduire ceux-ci au maximum par exemple en ne chargeant pas notre temps pour les échanges avec divers intervenants. 

Pour votre information nous joignons à la présente les relevés de temps de la soussignée et de notre analyste Manon Lacharité, en espérant que ceci vous éclairera sur le temps voué à ce dossier.

Si de plus amples renseignements vous étaient requis n’hésitez pas à contacter la soussignée.

Veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations distinguées.

Hélène Sicard

p.j.

c.c. :
Me Morel


Intervenants (liste jointe)


